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Recommandations de la Commission des chefs de sinistres  

No  01/2007 

Chapitre  Coassurance 

Date  19 octobre 2007 

Révision   -- 

Titre  Règlement d’un sinistre en cas de coassurance  

   

1 Avis de sinistre au coassureur 

Lorsqu’il apparaît que le montant total approximatif du sinistre dépasse 1 million de CHF, il 

s’agit de remettre sans délai un avis de sinistre individuel au coassureur, en utilisant le formu-

laire prévu à cet effet. 

 

2 Avis de changement d’estimation au coassureur 

Si l’estimation d’un cas déjà annoncé ou en suspens change à hauteur de CHF 500 000 ou 

plus, il convient d’en aviser sans délai le coassureur. 

 

3 Droit du coassureur d’accéder à des informations et à des comptes rendus sur 

l’état actuel du règlement du sinistre et obligation d’informer de l’assureur apéri-

teur 

Si le montant total approximatif du sinistre dépasse 1 million de CHF, le coassureur impliqué a 

le droit d’accéder à des informations et à des comptes rendus importants sur l’état actuel du 

règlement du sinistre. 

 

L’assureur apériteur doit répondre aux questions de l’assureur impliqué de manière coopéra-

tive, expéditive et exhaustive. 

 

Si les informations de l’assureur apériteur sont insuffisantes pour une évaluation adéquate du 

règlement, le coassureur impliqué a le doit de consulter l’intégralité des dossiers pertinents 

concernant le sinistre auprès de l’assureur apériteur. Ce dernier remet au coassureur les co-

pies que celui-ci souhaite. 

 

Le coassureur a le droit de poser d’autres questions concrètes concernant le règlement du 

sinistre à l’assureur apériteur. Ce dernier doit prendre position à cet effet dans un délai rai-

sonnable. 

 
 
 


